
LES ADULTES HANDICAPES

CONTEXTE NATIONAL
L’Organisation Mondiale de la Santé (OMS) a remplacé en 2001 la classification internationale des handicaps (CIH) par 
une classification internationale du fonctionnement (CIF), qui montre que le handicap comporte plusieurs dimensions : la 
déficience (liée à l’organisme), les limitations d’activité (liées à des incapacités de faire telle ou telle tâche) et les restrictions 
de participation (qui sont les difficultés, liées notamment à l’environnement, éprouvées par une personnes). 
En France, le terme de «handicap» est consacré par la loi d’orientation de 1975 qui a conduit la reconnaissance adminis-
trative du handicap par les COTOREP (COmmission Technique d’Orientation et de REclassement Professionnel) et les 
CDES (Commissions Départementales d’Education Spéciale) avec les prestations spécifiques qui l’accompagne. La loi 
de février 2005 sur le handicap prévoit la création au 1er janvier 2006 d’une maison départementale du handicap qui sera 
chargée de l’évaluation, du financement des prestations et des projets de vie des handicapés.
En cas de survenue du handicap en période d’activité, les adultes de 20 à 59 ans perçoivent un revenu de remplacement 
de leur régime d’assurance maladie. L’Allocation aux Adultes Handicapés (AAH) est versée dans le cas où le handicap 
est apparu lorsque la personne était inactive et si le taux d’incapacité est supérieur à 80% (ou compris entre 50 et 80% si 
la personne se trouve dans l’incapacité de trouver un travail). En France, au 30 juin 2005, selon la Caisse d’Allocation 
Familiale, 885 888 personnes perçoivent l’AAH pour une incapacité supérieure à 80% et 386 634 pour une incapacité entre 
50 et 80% (progression de 4,1% entre 1995 et 2002). En juillet 2002, on estime que l’ensemble des prestations sociales 
consacrées au handicap est de 24,7 milliards d’euros.
Concernant l’emploi des personnes handicapées, la loi du 10 juillet 1987 prévoit l’obligation pour les employeurs de plus 
de 20 salariés d’employer 6% de personnes handicapées. Lorsque cette obligation n’est pas respectée, il est prévu que les 
entreprises cotisent à un fond (AGEFIPH) qui est redistribué pour favoriser l’emploi des personnes handicapées. Selon 
l’étude HID (Handicap Invalidité Dépendance) réalisée par l’INSEE fin 1999, le taux d’emploi effectif est de 4,1% (soit 
220 000 travailleurs handicapés employés). Ce taux n’a pas varié depuis 1996. D’autres formes d’emploi sont accessibles 
aux personnes handicapées : les ateliers protégés (17 143 travailleurs handicapés au 01/01/2003), les centres d’aide par le 
travail (97 478 places), les foyers occupationnels (36 060 places) et les maisons d’accueil spécialisées (15 578 places).

SITUATION EN RÉGION CENTRE : FAITS MARQUANTS
 ● Une proportion de bénéficiaires de l’AAH légèrement inférieure à celle de la France et qui cache des disparités dépar-
tementales
 ● Une région bien pourvue en ateliers protégés et en structure d’hébergement
 ● Plus du tiers des personnes handicapées de la région vivent en famille ou en logement personnel

 ●  Une proportion de bénéficiaires de l’AAH 
proche de la moyenne nationale
L’allocation aux adultes handicapés (AAH) est versée à 
toute personne reconnue inapte au travail ou atteinte d’une 
incapacité d’au moins 80%. Son observation donne donc un 
indicateur sur la situation des personnes ayant un handicap. 
En région Centre, en 2004, 27 930 personnes ont perçu cette 
allocation soit 15,0 pour 1 000 personnes de 20 à 59 ans. 
C’est un peu en-deçà du taux national (16,6‰) qui est une 
moyenne de chiffres qui dénote de fortes disparités régio-
nales : l’Ile de France est à 10,9‰  tandis que le Limousin 
est à 25,9‰. La région Centre se place au 19ème rang des 
régions métropolitaines. Il existe également une disparité 
infra-régionale avec deux départements au-dessus de la 
moyenne nationale : l’Indre (24,4‰) et le Cher (18,2‰) 
tandis que le Loir-et-Cher et le Loiret comptent environ 
12 allocataires pour 1 000 personnes. Notons cependant 
que ces disparités sont en partie liées aux différences de 
revenus puisque l’attribution de l’AAH est soumise à un 
plafond de ressources.   
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en 

en région Centrerégion Centre

Nombre de bénéficiaires de l’AAH pour 1 000 per-
sonnes de plus de 20 ans dans les départements de la 

région Centre

Source : DRASS STATISS 2005  Exploitation ORS Centre
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L’allocation aux adultes handicapés (AAH) est destinée aux personnes atteintes, soit d’une incapacité d’au moins 80%, soit d’un taux d’incapacité 
plus faible si elles sont reconnues inaptes au travail. Cette prestation est accordée sous condition de ressources et son versement est effectué par les 
caisses de sécurité sociales, CAF ou MSA, tout en étant financée par l’Etat.
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 ● Une augmentation constante du nombre de 
bénéficiaires de l’AAH

Depuis 10 ans, le nombre d’allocataires aux adultes han-
dicapés est en constante augmentation avec un accroisse-
ment cependant moins important en région Centre que dans 
l’ensemble de la France métropolitaine (Centre : +23,5% 
et France : +31,9%).  Depuis 1990, on compte environ 500 
bénéficiaires de plus chaque année dans la région. 

 ● Une région bien équipée pour le travail 
protégé

En 2004, la région Centre compte 73 CAT offrant un travail 
pour 4 119 personnes et 23 ateliers protégés avec 1 495 
places. Cela positionne la région à un rang intermédiaire 
par rapport à toutes les régions françaises quant à son taux 
d’équipement en CAT (3,16‰ contre 3,07‰ en France). 
Pour son niveau d’équipement en places d’ateliers protégés, 
elle est au deuxième rang français après les Pays-de-la-Loire 
(région Centre : 1,15‰ et France : 0,53‰). 
Au total, le taux de travailleurs en milieu de travail protégé 
est l’un des plus élevés de France : 4,31‰ contre 3,60‰ en 
moyenne. Depuis 1994, 17 CAT soit 1 168 places ont été 
créés et un  atelier protégé avec plus de 320 places.

Réalisation ORS Centre - 2005

Source :DRASS Statiss 2005  Exploitation ORS Centre

Evolution du nombre de bénéficiaires de l’AAH entre 
1994 et 2004
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* pour 1 000 adultes de 20 à 59 ans

Etablissements et services de réinsertion
professionnelle en 2004
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 ●  Des centres de rééducation professionnelle 
(CRP) dans quatre des six départements de 
la région

Les centres de rééducation professionnelle permettent aux 
personnes handicapées de suivre une formation qualifiante 
pour accéder à un emploi en milieu protégé ou non. La région 
dénombre 5 établissements avec 397 places rassemblées 
dans 4 des 6 départements (il n’y a aucune place en Eure-
et-Loir et dans l’Indre). Le taux d’équipement en CRP est 
légèrement inférieur à celui de la France : 0,30 place pour 
1 000 personnes de 20 à 59 ans contre 0,33.

Source : DRASS Statiss 2005  Exploitation ORS Centre

Nombre de bénéficiaires de l’AAH  
pour 1 000 personnes de 20 ans et plus 

entre 1994 à 2004
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Nombre de places en établissements de travail 
protégé pour 1 000 adultes de 20 à 59 ans en 2004
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Les Centres de Rééducation Professionnelle (CRP) consistent à 
dispenser une formation qualifiante aux personnes handicapées en 
vue de leur insertion ou réinsertion professionnelle, soit vers le milieu 
ordinaire, soit vers le milieu protégé. La formation, d’une durée de 10 
à 30 mois, se déroule dans un environnement adapté. La COTOREP 
oriente vers un CRP les personnes dont le handicap nécessite une 
pédagogie ou un accompagnement médico-social personnalisé.



 ● Une région bien équipée en foyers 
d’hébergement...

Les foyers d’hébergement pour travailleurs handicapés 
sont souvent annexés à un CAT et sont destinés à ceux 
qui travaillent en secteur protégé ou ordinaire. En 2004, 
la région Centre comptait 1 960 places soit 3,6% de plus 
qu’en 2000 et une progression trois fois plus rapide que pour 
l’ensemble des régions françaises (+1,1%). Le taux régional 
de 150 personnes accueillies pour 100 000 personnes de 
20 à 59 ans est légèrement supérieur à celui de la France 
qui en compte 119. 
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 ●Une grande majorité des personnes 
accueillies dans les établissements sont 
indépendantes

D’après l’enquête ES menée en 2001, 10 030 personnes 
ont été accueillies  dans les établissements et services pour 
adultes handicapés.  La quasi totalité  des personnes ont 
entre 21 et 60 ans (50% ont entre 26 et 40 ans). 58% sont 
des hommes. Le tiers de ces personnes habitent en foyer 
d’hébergement, 37% en famille ou logement personnel et 
12% en foyer de vie ou occupationnel. En ce qui concerne 
l’activité,  plus de 7 sur 10 travaillent en CAT ou atelier 
protégé, 18% ont une activité occupationnelle, 0,6% 
travaille en milieu ordinaire ou est demandeur d’emploi 
et 9% sont dans l’impossibilité totale de travailler.
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Les ateliers protégés sont des unités de production soumises aux 
contraintes de l’économie de marché, mais pouvant bénéficier de 
subventions de fonctionnement. La capacité de travail effectuée 
est au moins égale au 1/3 de la capacité normale. Les travailleurs 
handicapés constituent au moins 80% de l’effectif des personnels 
de production. Comme toute entreprise, les ateliers protégés ont des 
objectifs de production et de rentabilité.

Les centres d’aide par le travail (CAT) offrent des activités produc-
tives et un soutien médico-social à des adultes handicapés dont la 
capacité de travail est inférieure à un tiers de celle d’un travailleur 
valide. Ils peuvent être publics ou privés et fonctionnent en moyenne 
226 jours par an.

 ● ... et en structures d’hébergement pour les  
personnes lourdement handicapées

Trois types d’établissements répondent aux besoins 
d’hébergement des personnes dans l’incapacité d’exercée 
une activité professionnelle. Les 8 maisons d’accueil 
spécialisées de la région offrent 329 places. On en trouve une 
ou deux dans chaque département. Le taux d’équipement 
est  presque deux fois moins important qu’en France (0,25 
contre 0,48 place pour 1 000 adutes de 20 à 59 ans). Les 
51 foyers de vie de la région Centre offrent 1 656 places 
et les 20 foyers d’accueil médicalisés (anciennement les 
foyers à double tarification) offrent 581 places. Le taux 
d’équipement de ces deux types de structures réunis est 
de 1,71 ‰ contre 1,46‰ en France. 

Nombre de places en établissements d’accueil pour 
adultes handicapés de 1994 à 2004
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* Les foyers d’accueil médicalisés (FAM) ont remplacé les foyers à double tarification (FDT)
** taux comprenant les foyers de vie et foyers d’accueil médicalisé (ou FDT)
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Pyramide des âges des personnes accueillies dans les 
établissements pour adultes handicapés

Source : DRASS Enquête ES 2001

Les foyers d’accueil médicalisés (anciennement foyers à double 
tarification-FDT) ont vocation à accueillir des personnes lourde-
ment handicapées et polyhandicapées. Leur dépendance totale ou 
partielle les rend inaptes à toute activité à caractère professionnel 
et leur fait obligation de recourir à l’aide d’une tierce personne 
pour la plupart des actes essentiels de l’existence et nécessite une 
surveillance médicale et des soins constants.

Les maisons d’accueil spécialisées (MAS) constituent des unités de 
vie apportant aux pensionnaires l’aide constante due à leur absence 
d’autonomie dans les actes essentiels de la vie et la surveillance 
médicales et des soins constants. Leur sont proposées des activités 
occupationnelles et d’éveil, ainsi qu’une ouverture sur la vie sociale 
et culturelle, destinées notamment à préserver et améliorer leurs 
acquis et prévenir leur régression. 

Les foyers de vie ou foyers occupationnels accueillent des adultes 
qui ne sont pas en mesure de travailler mais qui, disposant d’une 
certaine autonomie physique ou intellectuelle, ne relèvent pas des 
maisons d’accueil spécialisées. Ils sont souvent ouverts toute l’année 
et peuvent offrir un accueil à la journée ou à temps complet.
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Extrapolation à partir des données INSEE de la population au 1er janvier 2003
Source : CREAI Centre, novembre 2005

Pour évaluer la prévalence de personnes adultes handicapées, le Centre Régional pour l’Enfance et l’Adolescence 
Inadaptée (CREAI) a choisi d’utiliser trois enquêtes menées dans des cadres différents. A partir de ces enquê-
tes et des estimations de la population régionale données par l’INSEE au 1er janvier 2003, les taux de prévalence 
obtenus dans des échantillons de population peuvent être généralisés à la population de chaque département de 
la région Centre et fournir des estimations précieuses de la population en situation de handicap. Même si elle 
ignore les spécificités géographiques, cette méthode d’estimation de la prévalence reste un bon outil par défaut.

Pour plus d’informations, contacter le Centre Régional pour l’Enfance et l’Adolescence Inadaptées (CREAI)
58 bis, boulevard de Châteaudun - BP 91329 - 45 003 Orléans Cedex 1
Tél. 02 38 74 56 00 • Mél : conseil.technique@creai-centre.asso.fr

Taux de prévalence de la population des adultes ayant un handicap en région Centre

●  L’enquête CTNERHI (Centre Technique National d’Etudes et de Recherches sur les Handicaps et les Inadap-
tations)
Le CTNERHI a réalisé une enquête sur l’ensemble de la population reconnue handicapée dans le département de la Saône-
et-Loire. Ces personnes ont été repérées à partir d’informations de la CPAM, du Centre d’Interventions techniques pour la 
vie autonome, de certains hôpitaux psychiatriques et de certaines municipalités. Ont été interrogées 19 135 personnes ayant 
un handicap. Cette enquête détaille précisément pour l’âge adulte les divers taux de prévalence selon la déficience. Elle fait 
apparaître la grande fréquence des désavantages sociaux chez les personnes handicapées : plus du double de célibataires 
entre 20 et 59 ans, une proportion d’inactifs, de chômeurs et de préretraités trois fois supérieure à la population générale.

●  L’enquête HID (Handicap Invalidité Dépendance)
L’enquête menée par l’INSEE en 1999 comprend un volet réalisé à domicile sur une population de 17 à 59 ans. La ques-
tion suivante a été posée : «Vous a-t-on reconnu un taux d’invalidité ou d’incapacité (accordé par la sécurité sociale, les 
COTOREP ou CDES, l’armée, les sociétés d’assurance ...) ?».

●  L’enquête «Condition de vie»
L’INSEE mène périodiquement des enquêtes sur la santé. En 1993, l’enquête «conditions de vie» a été réalisée sur un 
échantillon représentatif de la population vivant à domicile. Elle comprend des questions sur les déficiences, les gênes ou 
difficultés éprouvées par la population dans la vie quotidienne.

Enquêtes
Taux tous 
handicaps 
(pour 1 000 

adultes)

Estimations par départements
Total 

RégionCher Eure-
et-Loir Indre Indre-et-

Loire
Loir-et-

Cher Loiret

CTNERHI
Champ : 20-59 ans 44 7 115 9 684 5 140 13 337 7 187 14 934 57 397

HID
Champ : 17-59 ans 37 5 983 8 144 4 322 11 216 6 043 12 558 48 266

Conditions de vie
Champ : 20-59 ans 36 5 822 7 924 4 205 10 912 5 880 12 219 46 962

Estimations du taux de prévalence de la population handicapée 
adulte par département à partir des différentes enquêtes

Types de déficiences
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Total

Total Région 6 653 4 825 4 825 2 608 17 219 2 348 1 043 3 912 13 567 57 000

Prévalence du handicap
pour 1 000 adultes 5,1 3,7 3,7 2,0 13,2 1,8 0,8 3,0 10,4 43,7

Taux de prévalence de la population handicapée adulte par type de déficience 
en région Centre à partir de l’enquête CTNERHI

Extrapolation à partir des données INSEE de la population au 1er janvier 2003
Source : CREAI Centre, novembre 2005

L’enquête HID a été réalisée par 
l’INSEEE en 1998 et 2000 pour la 
population résidant en institutions 
médico-sociales, et en 1999 et 
2001 pour la population résidant à 
domicile. Il s’agissait de la première 
enquête exclusivement consacrée 
au phénomène du handicap auprès 
d’un échantillon représentatif de la 
population française. Cette enquête 
vise d’une part à permetttre une 
meilleure connaissance des carac-
téristiques de la population en terme 
de déficiences, limitations d’activité 
et conditions de vie, et d’autre part à 
mieux connaître les flux d’entrée et 
de sortie de l’incapacité, grâce à la 
réinterrogation des mêmes person-
nes à deux ans d’intervalle.


